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néoconservatrice qui essaime à partir des 
années 1960.

L’ouvrage dirigé par Dupuis-Déri et 
Éthier est d’une grande pertinence dans le 
contexte actuel, alors que la société québé-
coise a été le théâtre au cours des dernières 
années d’une multitude de débats portant 
sur l’identité nationale, l’intégration des 
immigrants (notamment ceux de religion 
musulmane), les droits et les revendications 
des femmes et autres groupes minoritaires 
et l’éclatement des identités sexuelles tra-
ditionnelles. Tous ces débats ont mis en 
lumière l’existence de réseaux intellectuels 
réactionnaires (dans son acception origi-
nelle, c’est-à-dire qui s’inscrit en réaction 
aux transformations qui marquent une 
société), actifs et visibles. Ce livre s’inscrit 
dans une volonté de répondre à ce conser-
vatisme, de gauche comme de droite, qui 
a fait de la gauche progressiste, féministe 
et multiculturaliste son bouc émissaire 
pour expliquer un certain « déclin » de la 
société québécoise incarné par la perte de 
ses valeurs traditionnelles. 

On peut certes reprocher au livre son 
côté quelque peu tendancieux qui agacera 
sans doute les lecteurs qui ne partagent pas 
le point de vue des auteurs, dont plusieurs 
sont des figures connues du militantisme 
progressiste. Toutefois, si le propos général 
de l’ouvrage penche à gauche, on se doit de 
reconnaître que les contributions qu’on y 
trouve reposent sur une recherche docu-
mentaire bien menée et que le propos est 
généralement convaincant. Mentionnons 
par ailleurs la perspective pluridiscipli-
naire (science politique, histoire, sociologie, 
didactique, études féministes) qui enrichit le 
propos de l’ouvrage en élargissant le champ 
des perspectives.

La guerre culturelle des conservateurs 
québécois apporte de nombreuses contri-
butions originales, dont la plus intéres-
sante est sans doute la réflexion autour du 
conservatisme de gauche. Alors que, trop 
souvent, « conservatisme » et « droite » sont 
présentés comme des synonymes, l’ouvrage 
évite ce piège conceptuel, ce qui permet 
de mieux comprendre la complexité des 
débats sociaux, au Québec comme ailleurs. 

À travers la figure paradoxale du conserva-
teur de gauche, supposément allié (quoique 
critique) des mouvements de gauche pro-
gressiste, mais qui fait essentiellement le 
jeu des conservateurs de droite, on peut 
aller au-delà d’une conception binaire de 
ces débats. Cela dit, une question s’impose 
d’emblée : si l’on trouve des conservateurs 
de gauche, peut-on envisager l’existence 
de progressistes de droite (par exemple, au 
sein des mouvements libertariens) et ceux-ci 
jouent-ils un rôle dans les guerres cultu-
relles, au Québec comme ailleurs ?

Puisqu’on parle de guerres culturelles, 
il faut noter que le terme, bien que présent 
dans le titre, est sous-utilisé dans l’ouvrage. 
Seuls Francis Dupuis-Déri et Marc-André 
Éthier en parlent explicitement dans l’in-
troduction. Bien qu’ils mentionnent qu’ils 
empruntent ce concept à la sociologie et à 
la science politique américaines, ils passent 
vite sur la définition du terme, ne font réfé-
rence à aucun des auteurs clés qui ont tra-
vaillé sur cette question aux États-Unis, et 
ne prennent pas le temps de montrer dans 
quelle mesure la guerre culturelle à l’amé-
ricaine est un concept qui peut se transpo-
ser au sein de la société québécoise. C’est 
là l’une des seules critiques que l’on peut 
adresser à cet ouvrage. Souhaitons néan-
moins qu’il pavera la voie à une réflexion 
autour du concept même de guerres cultu-
relles dans le cadre québécois, ce qui, dans 
le contexte actuel, semble être un chantier 
des plus prometteurs.

Christophe Cloutier Roy
Département de science politique,  
Université du Québec à Montréal 

cloutier-roy.christophe@courrier.uqam.ca

Être fédéraliste au Québec. Com-
prendre les raisons de l’attachement 
des Québécois au Canada, de Jean-
François Caron, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2016, 100 p.

Être fédéraliste au Québec  est un petit 
ouvrage très limpide divisé en trois cha-
pitres qui explore les raisons expliquant 
l’attachement des Québécois à la fédération 
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canadienne. L’auteur, Jean-François Caron, y 
développe une réflexion éclairante qui s’ap-
puie sur un cadre conceptuel et théorique 
original. En ce sens, cet ouvrage constitue 
un effort salutaire de compréhension de 
l’attachement des Québécois à la fédération 
canadienne. Caron défend une hypothèse 
facilement compréhensible : les Québécois 
affichent un patriotisme fédéral, et ce, pour 
deux raisons concomitantes. Dans un pre-
mier temps, la société politique canadienne 
respecte leur volonté d’autodétermination 
et, dans un deuxième temps, elle est en 
mesure de s’adapter « de manière satisfai-
sante à leurs revendications politiques » 
(p. 3). Cette dynamique « institutionnelle » 
engendre un sentiment d’appartenance.

En s’appuyant sur les réf lexions de 
plusieurs penseurs politiques (Cicéron, 
Machiavel, Rousseau), Caron élabore dans 
le premier chapitre un cadre théorique qui 
permet de penser ce qu’est un patriotisme 
fédéral (p. 25-27). À la lumière de ce cadre, 
pour qu’un tel sentiment d’appartenance 
puisse advenir, deux conditions doivent 
se retrouver au sein d’une entité politique 
fédérée ; le respect de l’autonomie com-
munautaire des minorités nationales et 
une flexibilité à l’égard des demandes de 
celles-ci. En somme, aux yeux de l’auteur, 
la pérennité des minorités nationales repose 
sur leur capacité à modifier les pratiques de 
gouvernance d’une fédération (p. 32). Pour 
tout dire, lorsque les minorités nationales 
sont en mesure d’influer sur le cadre ins-
titutionnel d’une fédération, un sentiment 
d’appartenance à une association politique 
se développe et complémente l’affiliation 
ethnoculturelle.

Par conséquent, ces deux conditions 
réunies sont préalables à l’établissement 
d’une association politique harmonieuse 
au sein d’une société multinationale. Dans 
le deuxième chapitre, Caron soutient son 
propos en procédant à une analyse com-
parative de différents fédéralismes : suisse, 
belge et espagnol. Il voit dans le cas suisse 
un exemple de fédéralisme réussi. L’État 
helvétique a toujours été historiquement 
composé de multiples groupes ethnolin-
guistiques variés. Au niveau politique, la 

prise de décisions s’effectue par le biais de 
mécanismes complexes, mais qui ont le 
mérite de ne jamais favoriser les intérêts du 
groupe ethnique majoritaire (p. 44). En effet, 
ses mécanismes institutionnels sont pensés 
dans l’optique d’un compromis intercom-
munautaire qui n’affecte pas négativement 
« l’autonomie politique et les intérêts des 
communautés ethnolinguistiques » (p. 45). 
On ne peut pas en dire autant des deux 
autres cas. En Belgique, l’histoire trouble 
des relations entre Flamands et Wallons a 
contribué en partie à un blocage des institu-
tions fédérales. La « fermeture à l’égard des 
demandes politiques des Flamands » reste, 
selon Caron, un facteur décisif qui dans 
l’histoire récente de ce pays semble avoir eu 
une influence considérable sur le développe-
ment de l’indépendantisme flamand (p. 55). 
Cette même fermeture serait à l’origine des 
velléités sécessionnistes des Catalans. Le 
tribunal constitutionnel espagnol a invalidé 
en 2010 le statut de relative autonomie dont 
disposait alors la Catalogne. Selon l’auteur, 
l’« image d’une Espagne fermée » a trans-
formé de manière fulgurante l’option « his-
toriquement dominante » du nationalisme 
autonomiste catalan en l’orientant vers un 
indépendantisme pur et dur (p. 59). 

À la lumière de ces différents cas, Caron 
conclut que l’effritement du patriotisme 
fédéral en Espagne et en Belgique découle 
du blocage des institutions fédérales, plus 
particulièrement de leur incapacité à assu-
rer la pérennité de l’autonomie commu-
nautaire de la Flandre et de la Catalogne. 
Au sein des deux États, l’effritement du 
patriotisme fédéral favorise l’attrait d’une 
option indépendantiste. Pour Caron, ces 
deux cas démontrent bien la solidité de son 
cadre théorique. Dans le chapitre suivant, il 
entend l’appliquer au cas canadien. 

Dans le troisième chapitre, Caron met 
en exergue la présence d’un patriotisme 
fédéral au Québec en rappelant que le gou-
vernement fédéral n’a jamais véritablement 
constitué un frein au développement de 
l’autonomie étatique de la société québé-
coise. Le cadre fédéral a pu être modifié en 
fonction de la volonté d’autodétermination 
du gouvernement du Québec. Ainsi, écrit-
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il, le fédéralisme canadien n’a nullement 
empêché la mise en place de différentes ins-
titutions importantes qui ont durablement 
défini l’État québécois durant les années 
1960 sous le gouvernement de Jean Lesage 
(Caisse de dépôt et placement du Québec, 
Régie des rentes, etc.) (p.  72). Caron croit 
que si le gouvernement du Québec a pu légi-
férer dans une telle quantité de domaines, 
c’est parce que le cadre fédéral tel que défini 
dans l’Acte de l’Amérique du Nord de 1867 
est très décentralisé. Ce cadre a été pensé 
de manière à assurer l’autonomie des dif-
férentes composantes nationales (p.  72). 
L’entreprise de construction nationale qui 
a permis d’affirmer au Québec sa spécificité 
culturelle s’est effectuée non pas à l’encontre 
du cadre fédéral, mais à partir de celui-ci. 

Même dans la période qui a suivi le 
rapatriement de la Constitution en 1982, le 
fédéralisme canadien n’a jamais vraiment 
représenté un obstacle à la volonté d’af-
firmation nationale des Québécois (p. 71). 
À cet égard, l’auteur martèle que le nou-
veau cadre fédéral qu’a implanté en 1982 la 
Charte des droits et libertés n’a pas empêché 
l’application de la « loi 101 ». Cette Charte 
atténue l’autonomie du gouvernement du 
Québec en matière linguistique, mais elle 
n’a toutefois pas empêché « la francisation 
du Québec et de ses immigrants ». Caron 
illustre pertinemment l’importance de la 
clause dérogatoire que l’on trouve dans 
l’article 2 de la Charte : elle rend possible la 
dérogation aux articles 7 à 15 inclusivement. 
En ce sens, le gouvernement du Québec peut 
toujours contester l’application de certaines 
normes juridiques en s’appuyant sur celle-
ci. En résumé, par la clause dérogatoire, le 
Québec peut affirmer son autonomie (p. 81). 

Caron fait également valoir que les 
pratiques de gouvernance du fédéralisme 
canadien peuvent également être remises 
en question par l’intermédiaire d’ententes 
administratives et bilatérales. Le gouver-
nement du Québec a pu ainsi obtenir des 
pouvoirs accrus en matière d’immigration 
à la suite de nombreuses ententes depuis les 
années 1970. Par le biais d’ententes bilaté-
rales, il a pu également rapatrier les fonds 
destinés à la formation de la main-d’œuvre 

en 1997 et une fraction du régime fédéral 
d’assurance-emploi afin de créer son propre 
programme d’assurance parentale en 2005 
(p.  90-91). Tous ces exemples démontrent 
selon Caron la grande flexibilité du fédéra-
lisme canadien, qui, à défaut d’être un fédé-
ralisme multinational comme le prévoyaient 
les ententes du lac Meech ou de Charlotte-
town, incarne plutôt un fédéralisme terri-
torial qui laisse une importante marge de 
manœuvre aux provinces (p.  88). Le gou-
vernement québécois dans une perspective 
d’affirmation nationale aurait décidé d’occu-
per pleinement cette marge de manœuvre. À 
la lumière de tout cela, Caron conclut que le 
fédéralisme canadien remplit parfaitement 
les deux conditions qu’il a préalablement 
identifiées au premier chapitre. Malgré le 
manque de reconnaissance constitution-
nelle de la nation québécoise, le fédéralisme 
canadien respecte parfaitement l’autono-
mie communautaire de celle-ci et témoigne 
d’une grande souplesse dans l’élaboration 
de sa gouvernance. Tant et aussi longtemps 
que la fédération canadienne s’appuie sur 
les deux principes fondamentaux du patrio-
tisme fédéral, les Québécois manifesteront 
un sentiment d’appartenance à l’égard du 
Canada et se délaisseront de l’option indé-
pendantiste (p. 94) 

Bien écrit, l’essai de Jean-François Caron 
a le mérite de présenter une thèse limpide 
qu’il s’efforce de répéter constamment : 
le patriotisme fédéral advient lorsque les 
minorités nationales d’une fédération se 
reconnaissent dans cette association poli-
tique. Le cadre théorique qu’il développe 
afin de soutenir son argumentaire nous 
apparaît original ; en s’appuyant sur les 
réflexions de penseurs politiques (Machiavel 
par exemple), Caron en vient à conceptuali-
ser ce qu’il nomme un patriotisme fédéral, 
un sentiment d’appartenance à une associa-
tion politique libre. C’est à partir de cadre 
théorique et conceptuel qu’il développe 
un argumentaire cohérent. Cependant, la 
conclusion qui en découle nous laisse sur 
notre faim. Conclure que la flexibilité du 
fédéralisme canadien engendre la présence 
d’un patriotisme fédéral auprès de la popula-
tion québécoise nous semble guère convain-
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cant. Il faut noter que l’accroissement des 
responsabilités de l’État québécois s’est réa-
lisé par d’incessantes confrontations avec 
le gouvernement fédéral et non pas par de 
simples ententes à l’amiable. À notre avis, 
l’attachement à une communauté politique 
découle de raisons qui dépassent les simples 
aménagements institutionnels, notamment 
de raisons historiques. À cet égard, l’auteur 
élude le fait que l’autonomie communau-
taire des francophones fut sévèrement mise 
à mal dans l’histoire de la Confédération 
canadienne, comme témoigne la fermeture 
des écoles bilingues au Manitoba en 1890 et 
en Ontario en 1912. Ce n’est somme toute 
qu’assez tardivement que les francophones 
du Canada ont obtenu des droits linguis-
tiques. Un regard un peu plus nuancé sur 
le fédéralisme canadien aurait été apprécié. 
Mis à part ces bémols, il faut saluer l’effort 
de Jean-François Caron. Il ressort de Être 
fédéraliste au Québec une argumentation 
limpide et un excellent effort de vulgarisa-
tion qui le rend accessible à tous ceux qui 
s’intéressent à l’insoluble question natio-
nale. Caron apporte ainsi une contribution 
intéressante à l’analyse de la vie politique 
canadienne. 

Nicolas Gauvin 
École d’études politiques  

Université d’Ottawa
ngauv011@uottawa.ca

Qu’est-ce que le populisme ? Définir 
enfin la menace, de Jan-Werner Müller, 
Paris, Premier Parallèle, 2016, 183 p.

Jan-Werner Müller remarque que trop sou-
vent le concept de populisme vient à recou-
vrir des phénomènes qui sont étrangers à 
sa logique structurelle, faisant ainsi l’objet 
d’étirement conceptuel. Devant la ques-
tion « Qu’est-ce que le populisme ? », soit 
les chercheurs ont tendance à « battent en 
retraite », soit ils donnent « des critères de 
définitions du populisme communément 
admis mais qui, en définitive, sont trom-
peurs » (p.  29-30). Par conséquent, cette 
conceptualisation large et imprécise est 
problématique sur les plans autant scienti-

fique que politique si l’on veut « opérer des 
distinctions entre des phénomènes poli-
tiques réellement existants » (p. 21). Devant 
cet enjeu conceptuel, Müller propose dans 
Qu’est-ce que le populisme ? Définir enfin la 
menace une théorisation critique et précise 
du populisme. Son travail théorique sur le 
phénomène pose la question : qui peut être 
considéré comme populiste et en quoi celui-
ci est-il une menace pour la démocratie ?

Pour l’auteur, le populisme est un phéno-
mène inquiétant, parce qu’il tend à être anti-
démocratique et n’est en rien un correctif 
de la démocratie. Sa réflexion s’appuie ainsi 
sur des principes fondamentaux et géné-
raux de la démocratie. Selon lui, une théorie 
du populisme suppose nécessairement une 
théorie de la démocratie libérale adéquate 
parce que « le populisme est l’ombre portée 
de la démocratie représentative » (p. 22). 

Par ailleurs, si une théorie de la démo-
cratie est nécessaire, elle n’est pas suffisante 
pour bien circonscrire ce qu’est le phéno-
mène du populisme. De la sorte, l’auteur 
mobilise l’histoire pour bien discerner le 
caractère moderne du populisme et pour 
situer le « moment populiste » actuel en 
Europe, par exemple, dans différentes 
trajectoires politiques, historiques et géo-
graphiques de cette idéologie. Ainsi, le popu-
lisme n’était pas présent dans l’Athènes de 
l’Antiquité et il n’est pas plus un phénomène 
qui date de quelques années seulement. Le 
livre ne propose pas une revue systématique 
des populismes à l’échelle mondiale ; il vise 
plutôt à en affiner la définition afin d’éviter 
des amalgames inopérants. 

L’ouvrage se divise en trois chapitres et 
se conclut par un résumé clair en dix thèses 
qui fournit au lecteur une synthèse des prin-
cipaux arguments de l’ouvrage. Le premier 
chapitre s’attarde à théoriser la question du 
populisme et aborde le mode de raisonne-
ment des populistes. L’idée principale de 
l’ouvrage est que pour définir le populisme, 
la critique des élites est un caractère néces-
saire, mais insuffisant. À cette critique des 
élites doit s’ajouter un anti-pluralisme qui 
consiste, pour les populistes, à affirmer 
qu’eux seulement représentent « le peuple 
véritable » (p. 31). Tous les populistes ren-
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